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Du Tenten à la Migaronne                          
 

 
 

Commune de Villespy                                         Timestriel : janvier – février - mars 2016  
                                                             
 

 

Edito 

 
Chers amis lecteurs, 
C’est au travers de notre bulletin que nous vous 
transmettons nos meilleurs vœux pour cette nouvelle 
année.  
Nous espérons que nos chroniques animeront avec 
toujours autant de plaisir vos moments de détente. 
Aussi, nous vous proposons un voyage dans le temps, 
durant lequel vous découvrirez au fil de l’année, les 
péripéties qui animèrent notre contrée durant le XVIe 
siècle.   
Des faits divers plus contemporains  continueront de 
vous informer de la vie du village et de ses animations. 
Enfin bricolages ou gourmandises vous feront   lécher 
vos babines ! 
 
BONNE ET HEUREUSE ANNEE 2016 A TOUS ! 

 
Le Comité de rédaction 

 

 
 

 

 
N°7 

Mairie de Villespy 
Tél : 04 68 94 21 16   

mairie.villespy@wanadoo.fr    
Site : www.villespy.fr 

horaires d'ouverture :  
lundi, mardi, jeudi, 

vendredi, de 14h à 15h30 
 

Agence postale communale 
Tél : 04 68 94 20 00 
horaires d’ouverture :  
du lundi au vendredi,  

de 9h à 12h 
samedi, de 9h à 11h30 

Dépôt de pain 
 

Ecoles 
  Villespy : 04 68 94 28 07 
  Carlipa : 04 68 94 24 33 
  Cenne-M : 04 68 94 23 61 

SGEPI 
Tél : 04 68 94 23 51 

CCPLM 
Tél : 04 68 76 69 40 

CIAS 
Tél : 04 68 24 72 35 
Ordures ménagères 

Ramassage mardi matin 
Collecte sélective mercredi 

Boucherie Bareil 
vendredi : 9h-12 ; 15h-19h 

samedi : 9h-12h 
Epicerie ambulante 
jeudi après-midi 

Laiterie EARL Moundy 
jeudi matin 

Afin de réduire les coûts et dans un but écologique, nous vous proposons, si vous le souhaitez,  
de recevoir le bulletin municipal par email. 

Pour cela communiquez nous votre adresse, (email mairie : mairie.villespy@wanadoo.fr 
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Villespy… Toute une Histoire ! 

 

Quand le Baron de Ferrals harcelait son vassal le seigneur de la Bastide-Villesplas 
 

1ère partie 
 

Au début du 16e siècle, la baronnie de Ferrals et ses dépendances : La Bastide-Villesplas, le Puy St Pierre 
(Cascareth), Verdun, Issel, partie de Villemagne-, appartenait à la puissante famille des Toulouse-Lautrec-
Montfa. La dernière descendante de cette famille, Marie de Lautrec, veuve de Jean d’Antin, testa le 27 mai 
1510. D’après Henri Mullot, il y a tout lieu de penser que son héritier fut Antoine d’Antin, alors mineur et 
sous la tutelle de Bertrand d’Antin, son oncle. Antoine fut baron de Ferrals de 1521 à 1545, date à 
laquelle le roi lui retire la seigneurie et ses dépendances pour « forfaiture ». Ses démêlés avec ses vassaux, 
Pierre de Vaure seigneur de La Bastide, et Guilhaume Rigaud, coseigneur de Villemagne (objet d’un autre 
procès) y sont sûrement pour quelque chose. Comme nous allons le voir. 
 
Grâce à l’amabilité de Monsieur Rémy Baysset nous avons eu communication des pièces du procès 
instruit à la demande de Pierre de Vaure, seigneur de La Bastide-Carlipa, de Villesplas, commune de 
Villespy. Ce dossier se trouve dans le fonds d’archives, aujourd’hui en possession de la famille de Virieu, 
propriétaire, un temps, de Ferrals, déposées aux archives départementales de l’Isère, et transcrit par 
Monsieur Fabien Delpu, archiviste paléographe de l’association des Amis du château de Ferrals ; qu’ils en 
soient tous deux remerciés. 
 
Pierre de Vaure, fils d’Antoine, est lui aussi de « bonne et ancienne noblesse, tant par son père que par sa 
mère », d’après Maître Béranger Estrade, prêtre de St Papoul qui fut son précepteur et qui « l’a connu bon 
enfant, de bonne vie et honnête conversation, sage, dévot, servant Dieu ; que jamais il ne l’a vu avoir 
débat, noises ni question1 avec personne » ;  mais Antoine d’Antin le traite de « vilain (non noble), ladre, 
méchant » et ne cesse de le pourchasser sur ses terres, de lui tendre des embuscades, de malmener ses 
hommes et ses terres en piétinant ses blés avec ses chevaux. 
 
Apparemment les difficultés remontent à l’avènement  d’Antoine d’Antin en tant que baron de Ferrals 
quand, en 1528-29 un certain Jeannot Avie, accompagné de trois compagnons, vint assaillir de paroles 
outrageuses le père dudit Pierre, qui en informa son fils ; peu après, celui-ci trouva ledit Jeannot au lieu 
de Carlipa, auquel, par colère, il donna un coup d’épée sur la main. 
 
En 1534, Pierre de Vaure se promenant sur ses terres, voit Jean le Menuisier et plusieurs autres en train 
de  faucher  un pré d’un de ses sujets ; ils l’assaillent à coups d’épée, le forçant à se réfugier dans un bois. 
Une autre fois, Pierre Belvèze, laboureur de Villespy, 35 ans, venait de labourer une de ses terres, dite de 
las Colomères (aujourd’hui « Les Escloumières »), et en plein chemin survint le baron de Ferrals, Antoine 
d’Antin ; et, « reniant et blasphémant le nom de Dieu, il se rua sur lui et le prit par le collet, disant « mort 
Dieu, enflez-lui devant de coups de poing », et il le prit par les cheveux, disant en reniant Dieu qu’il le 
tuerait. Et, non content de cela, il descendit de cheval et mit une main à l’épée et l’autre à la dague qu’il 
portait à l’arçon de sa selle et se rua contre lui, 
disant « sang et mort Dieu, vilain, méchant, 
agenouille-toi, par la tête Dieu tu me demanderas 
pardon » ; et Pierre Belvèze, craignant d’être mort, 
mit les deux genoux en terre et, les mains jointes, 
lui demanda pardon. Et alors qu’il était ainsi à 
genoux, lui criant merci, ledit baron lui donna un 
coup sur la tête à l’endroit de l’oreille qui lui coupa 
un demi-pied de tête ; et voyant cela, le déposant lui 
criait toujours pardon, ledit baron lui dit : « par le 
sang Dieu, tu as pris cela pour ce vilain méchant 
(mauvais) de la Bastide », et il lui dit « va te faire 
soigner et recoudre », en se moquant de lui. Et 
lorsque ledit Belvèze fut ainsi blessé et assailli, était 
présent un nommé Guillaume Geordi de Villespy ». 

J-P Barès 
 (à suivre) 

 

                                                 
1 Ces trois termes sont à prendre au sens fort de dispute, querelle. 
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Quoi de neuf au village 

 

Vœux : Le 16 janvier dernier, la population s’est retrouvée 
à la salle polyvalente pour les traditionnels  vœux de début 
d’année. L’après-midi a débuté par la prestation d’un 
conteur, de la troupe « Les Frères Locomotive », suivie du 
discours de Madame le Maire (Cf ci-dessous). Après la 
présentation des nouveaux arrivants, la soirée a été 
animée par la projection d’un diaporama, relatant les 
divers évènements de l’année écoulée. C’est autour de 
galettes et de blanquette que les nombreux Villespynois 
ont partagé le verre de l’amitié et la bise de bonne année ! 
 
 
 

 
 

Discours de Madame le Maire 
 

Bonsoir à toutes et à tous et merci de votre présence ! 
 
Je remercie aussi mes confrères des villages voisins, M. Jean-Michel MONMEGE maire de Cenne 
Monestiés et M. Bernard OLIVIER 1e adjoint de Carlipa. 
Nous vous prions également d’excuser pour leur absence M. Kader DERKAOUI, M Marc BAREIL et Mme 
Dominique FOURQUET retenus par des obligations professionnelles et personnelles. 
 
Nous voici à l'aube d'une nouvelle année, moment choisi pour vous présenter nos meilleurs vœux de santé 
et de réussites pour ces 12 mois à venir, mais également de faire un bilan de l'année écoulée et vous 
présenter nos projets pour 2016. 
 
Notre bulletin municipal, vous donne les grandes lignes de tout ce qui se passe dans notre village, 
n'hésitez pas à aller voir aussi notre site internet. Il vous donne accès à de nombreuses informations et 
aux comptes rendu des conseils municipaux. 
 
Un petit récapitulatif pour l'année 2015 : 
 
Au niveau de l'électrification : il a été effectué un renforcement et un effacement du réseau électrique sur 
le hameau de «Fitou» ainsi que sur la traverse qui va de la fontaine des «4 Canelles» à Fitou. L'implantation 
du transformateur, sur ce même hameau devrait palier aux  coupures et aux baisses de tension. 
Le toit de la mairie a été refait pour un montant TTC de 13 130,42 €. Grâce, à des demandes de 
subventions, au conseil départemental et à la DETR, qui est une dotation d'État, ils nous ont accordé, 
chacun 30 %. 
Viendra ensuite le remboursement de  la TVA, dans 2 ans, ces travaux   couteront  réellement à  la 
commune 4 376,40 €. 
 
Au début de l'été, nous avons eu à réhabiliter la 2e classe de notre école communale. En effet, c'est de 
manière inattendue que l'académie a décidé cette ouverture de poste supplémentaire (le 8 juillet). Nous 
n'avons donc eu que très peu de temps pour mettre tout en place, mais le challenge a été tenu. Merci 
Francis, et Romain qui a bien joué du rouleau ! 
 
Pour parler d'un sujet moins réjouissant, quelques mots sur les cambriolages des ateliers municipaux : 
OUI nous avons subi 2 cambriolages en moins de deux mois, les 9 septembre et le 2 novembre. 
  
À ce jour, nous n'avons toujours aucune nouvelle de l'expert de l'assurance. Pour parer au plus pressé, 
nous avons déjà remplacé le véhicule communal, brûlé à la suite du 2e cambriolage ainsi que d'autres 
outils pour l'entretien de notre commune. 
 
Par ailleurs, nous profitons de cet instant pour remercier toutes les personnes qui nous ont proposé leur 
matériel ou leur aide pendant cette période. 
Un élan de solidarité qui nous a fait chaud au cœur ! 
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Merci aussi à la commune de Cenne Monestiés, avec qui nous venions de mutualiser nos agents 
techniques et notre matériel, la veille du premier cambriolage. Ce n'était encore que quelques lignes sur du 
papier, mais, ils ont joué le jeu [car nous du matériel nous n'en n'avions plus !]. Et cela nous a permis de 
continuer à fonctionner correctement. 
 
Les services instructeurs d'urbanisme devenant très pointilleux sur les dessertes incendie, nous nous 
sommes penchés sur cette problématique. En effet, nous avons dû améliorer la protection incendie du 
village en créant de nouvelles réserves d'eau.  La commission des travaux, en partenariat avec Francis, 
Romain, la Lyonnaise des eaux et le SDIS a proposé la réhabilitation de nos réservoirs inutilisés celui des « 
4 Canelles » et celui de Villesplas. Les travaux de branchement ont déjà été réalisés sur celui des 4 
Canelles. Concernant le réservoir de Villesplas, qui se trouve dans le prolongement de l'arrêt de bus, nous 
attendons l'intervention de la Lyonnaise des eaux, afin de le mettre en eau. 
 
La fête du Village semblait bien mal engagée, toutefois grâce à un élan de solidarité de toutes les 
associations et bénévoles du village, elle a été une réussite! Nous pouvons remercier toutes ces personnes 
qui se sont investies dans l'organisation de ces trois jours de festivités et ont permis ainsi de sauver la fête 
de Villespy. 
 
En 2009, le mur dit de la Brèche mitoyen entre la voirie communale et la propriété de M.Gaffinel s'est 
éboulé. Il s'en est suivi une procédure longue et complexe. Au début de notre mandat en 2014, l'ensemble 
des élus et M. Gaffinel, se sont retrouvés autour d'une table et avec l'aide de l'Agence Technique 
Départementale de l'Aude, nous avons conclu un accord. Sans rentrer dans les détails, chacun a fait un 
pas l'un vers l'autre et nous avons réussi à signer un protocole début décembre 2015 pour pouvoir réaliser 
les travaux de réhabilitation début 2016. 
 
Pour parler de cette nouvelle année, voici quelques projets sur lesquels nous travaillons : 
 
Après les cambriolages, notre priorité sera de sécuriser les ateliers municipaux et de remplacer dans la 
mesure du possible le matériel volé. 
 
Le grand projet de cette année, est l'enfouissement des lignes à haute tension par ERDF dans notre 
secteur. Il nous a semblé judicieux de profiter de ces travaux pour enfouir par la même occasion les lignes 
basse tension. D'autre part, nous réaliserons l'effacement de l'éclairage public pour une partie de la 
traversée du village, le tout en partenariat avec le SYADEN (Syndicat Audois d'Energie). 
 
Dans le mois de mars, il est prévu avec l'aide du Conseil Départemental de mettre à l'étude un projet de 
chicanes dans la grand-rue afin de ralentir la circulation et sécuriser le cœur du village. 
 
Les travaux de réhabilitation prévus dans la chapelle de l'église, par les chantiers d'insertions débuteront 
prochainement. Sous l'égide de la communauté de commune, ils permettent à des personnes à la 
recherche d'un emploi de se réinsérer dans la vie active. La commune n'a à sa charge que le coût des 
matériaux et un montant forfaitaire de 150 € par journée de travail pour huit employés. 
 
Nous devrions également réhabiliter de la voirie communale, impasse du couchant. 
 
Certains résidents de Villesplas ont pris en charge depuis cet été, la plantation et l'entretien des vasques 
communales. Ce projet est toujours d'actualité sur Villespy et pourquoi pas des plantes aromatiques à 
partager. 
 
Il est aussi, très important de renouveler notre journée citoyenne. Elle permet à la commune d’avancer 
certains travaux à moindre coût dans la bonne humeur ! Merci à tous ceux qui se sont investis et merci à 
ceux qui comptent nous rejoindre. 
 
Nous avons déjà remercié Francis et Romain mais il ne faut surtout pas oublier l'équipe féminine de notre 
Village: Monique, Maryse, Karine et Yvette qui, par leur travail quotidien, permettent à notre village de bien 
fonctionner. 
  
Enfin, nous ne pouvions pas clôturer cette année 2015 sans avoir une pensée pour les deux événements 
tragiques qui ont frappé la capitale. 
Malgré la conjoncture, il est bon de se rappeler cette phrase de M. Jean Jaurès écrit en 1892: «Au fond, il 
n'y a qu'une seule race : l'Humanité». 
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Sur ces quelques mots, le Conseil municipal et moi-même vous souhaitons à nouveau à tous une très 
bonne année 2016 et pour inaugurer notre vidéoprojecteur, nous vous proposons une rétrospective de 
l'année 2015 en images en partageant le verre de l'amitié ! 
 

 

Quelques flocons : C’est par quelques flocons 
que notre village a revêtu son manteau d’hiver le 
temps d’une journée, le 18 janvier dernier. Pour 
la plus grande joie des automobilistes, mais pour 
le plus grand regret des enfants, cette neige a 
rapidement disparu. Mais l’hiver n’est pas 
fini…. ! 
 
 
 

Travaux ERDF : Depuis la fin décembre des 
travaux de renforcement et d’enfouissement des 
lignes à haute tension sont réalisés par 
l’entreprise SOTRA-NASA,  mandatée par ERDF. 
Comme vous avez dû le constater des chantiers 
mobiles perturbent la circulation aux alentours 
de notre village. Aussi, nous recommandons aux 
conducteurs d’être vigilants et de faire preuve de 
patience et de compréhension dans le respect du 
code de la route.  

 

 
Eglise : La restauration de la chapelle de l’église 
devrait débuter très prochainement. Ce chantier 
de repli en cas de mauvais temps, va être réalisé 
par des ouvriers en insertion de la communauté 
de communes. A ce jour, seules les bâches et 
l’échafaudage sont en place dans l’église. 
Occupées sur un chantier extérieur, les équipes 
débuteront les travaux dès le retour de la pluie. 
Dans le même temps, l'équipe composée de 8 

personnes sera scindée en 2, la deuxième partie 
interviendra sur la destruction de l'estrade de la 
salle polyvalente. En effet depuis longtemps déjà, 
les services de sécurité ne tenaient pas à ce que 
nous utilisions les combles de cette estrade. Cela 
n'engendrera aucun désagrément, puisqu'il n'y a 
plus rien entreposé sous cette estrade,  
permettant l'agrandissement de la salle. 
 

 
 
Visite de Monsieur VIOLA : Vendredi 22 janvier, Madame le Maire et l’équipe municipale ont été heureux 
d’accueillir le Président du Conseil Départemental et Président de notre communauté de communes, 
Monsieur André VIOLA, accompagné de notre Conseillère Départementale, Madame Stéphanie HORTALA. 
Un moment d’échanges chaleureux a permis d’aborder de nombreux sujets concernant notre communauté 
de communes, le département de l’Aude et la nouvelle région Midi-Pyrénées-Languedoc-Roussillon 

 
 

Notre village a deux cordes de plus à son arc ! 
 

− En effet, une coiffeuse à domicile vient de s’y installer il y a peu. Vous pouvez contacter  
"Christelle Coiffure » au 06/24/61/62/10. 

 
− Egalement Monsieur Loïc ROBLES, spécialiste dans la réparation de tous types de véhicules, est 

installé au 24, Chemin du Moulin. Vous pouvez contacter LHR Motors au 06/23/17/49/26 ou 
par mail : loic.robles@laposte.net 

 
 
 
Logements communaux : Depuis début janvier 
les deux appartements municipaux sont à 
nouveau loués. Nous souhaitons à leurs 

nouveaux occupants la bienvenue dans notre 
village. 

 
 
Les problèmes de toiture de la Mairie ont 
engendré des dégâts d'infiltrations sur les 
plafonds. L'entreprise Blaise ALIBEU vient de 
terminer la réhabilitation, ces travaux ont été 
pris en charge par l’assurance. Cette même 
entreprise intervient ces jours-ci  au presbytère 
afin de baisser le plafond de la salle de bains, 
afin de l’assainir. 

 
Journée citoyenne : Lors de notre dernière 
journée, une équipe avait entrepris la rénovation 
de la salle dite « des jeunes ». Francis et Romain 
ont continué les travaux de peinture afin de 
rendre cette salle plus agréable dans l’intérêt de 
tous.  
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Une bien mauvaise surprise : C’est une bien mauvaise surprise que les employés communaux ont eue il 
y a quelques semaines, en découvrant un nouvel acte d’incivilité au 
terrain de jeux.  

En effet, la structure en bois des tout petits a été vandalisée 
sauvagement,  les privant de moments de détente et de motricité. Ces 
agissements irrespectueux de notre collectivité sont intolérables et 
sont la preuve d’une oisiveté malsaine. De plus, ces dégradations ont 
un coût pour la commune qui s’emploie à embellir le village à moindre 
frais. Francis et Romain ont donc dû passer  plusieurs heures à 
réparer et réhabiliter le saccage de ces désœuvrés. Il est clair que si de 
tels agissements se reproduisent, la Mairie sera contrainte d’enlever 
définitivement ces quelques jeux au détriment de l’ensemble de la 
population et surtout des plus jeunes de notre village !  

Aussi, nous pourrions rappeler à ces auteurs inconscients la phrase 
de John Fitzgerald Kennedy « Ne demandez pas ce que votre pays peut 
faire pour vous. Demandez ce que vous pouvez faire pour votre pays." 

 

Préparation fête locale : 

Les volontaires qui souhaitent rejoindre ou aider bénévolement  le groupe, pour l'organisation de la fête 
qui aura lieu fin juin, sont priés de se faire connaître auprès de la Mairie. MERCI ! 

 
Etat Civil 

 
Naissances : 

Yoni OUSSENI ; Maylie LEUNG ; Wyatt NAUCHE ; Alessandro DUMENIL 
  

Décès :  
Marie Françoise MASSOT, née FRANCES 

 
Le coin des associations 

 

Caminam  
 

Veuillez trouver ci-dessous le calendrier des randonnées et des rencontres prévues par notre association 
pour ce trimestre. Vous pouvez également vous connecter sur notre blog : caminam.over-blog.com 

 

Février 2016 

- Dim 7 : Revel, St-Ferréol, Peyrebazal (raquettes si neige) 

- Mar 16 : Assemblée générale (20H30) 
Mars 2016 

- Dim 13 : Capelette de St-Ferréol à Dourgne 
Avril 2016 

- Dim 03 : Roc de l’Aigle à Cabrespine 

- Sam 09 : Repas association 

Mai 2016  

- Sam 14, Dim 15 et Lun 16 : week-end de Pentecôte à Prats de Mollo 

- Sam 28 : Chemin des vignerons à Belvèze du Razès 
 

 

Club du Mieux Vivre 
Le club est toujours en attente de bonnes volontés et de personnes motivées pour reprendre les postes 

vacants (trésorerie et secrétariat). 



7 
 

 

Carvicen 
Le loto des écoles approche. Il se tiendra à VILLESPY le Dimanche 14 février à partir de 15h. 
Le loto gratuit pour les enfants des écoles est reconduit cette année. Il est possible d’acheter vos cartons à 

l’avance : 
2 euros le carton ; 9 euros les 5 cartons ; 16 euros les 10 cartons. 

Un carton supplémentaire est offert pour ceux qui achètent leurs cartons à l’avance. Tous les adhérents de 
CARVICEN ont d’office un carton supplémentaire offert. 

 Pour toute réservation : 04 68 23 54 18  Venez nombreux tenter votre chance ! 
 

Le coin des gourmands : 

 
Gâteau de crêpes au nutella 

 
Pour 4 Pers. / Temps de préparation : 30 min / Temps de cuisson : 15 min / Temps de repos :1 h  
 
Ingrédients 

• 100 g de maïzena 

• 100 g de farine 

• 40 g de sucre en poudre 

• 1 sachet de sucre vanillé 

• 4 œufs 

• 50 cl de lait 

• nutella 

 
Préparation 
ÉTAPE 1 : Fouettez les œufs avec le lait. 
ÉTAPE 2 : Tamisez la farine et la maïzena. Ajoutez les sucres. 
ÉTAPE 3 : Incorporez en petites quantités, en remuant 
vivement, le mélange de lait et d'œufs. 
ÉTAPE 4 : Laissez reposer 1 heure à température ambiante. 
ÉTAPE 5 : Préparez les crêpes et montez les une sur l'autre à 
plat, en mettant du nutella entre chaque crêpe. 
 
 
Truffes de Pâques en chocolat 
 
Préparation: 15 minutes / Cuisson : 3 minutes 
 
Ingrédients pour une vingtaine de truffes : 

• 100g de chocolat 
• 2 jaunes d'œufs 
• 100g de beurre 
• quelques gouttes d'extrait de vanille 
• 1/2 dl de crème fraîche 
• 50g de cacao amer non sucré 
• 125g de sucre glace 

1 - Faites fondre le chocolat au micro-ondes 3 minutes en position "décongélation" 
2 - Quand il est fondu, ajoutez les jaunes d'œufs et le beurre mou 
3 - Remuez vigoureusement puis incorporez ensuite la crème fraîche, le sucre glace, le cacao et la vanille 
4 - Placez la pâte au réfrigérateur pour qu'elle soit bien ferme 
5 - Formez ensuite des boulettes et faites-les tomber dans un verre contenant du cacao en poudre. 
Tournez le verre pour bien enrober la truffe de cacao 
6 - Déposez chaque truffe délicatement dans une caissette en papier et remettez-les au frais avant de 
servir. 
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perron de l’ostal : 

 
 
Lum 

En memorança de Pau FROMENT. 

Es la velhason. Es l’ora amaisada 
ont vièlhs e jovents, al calelh reiral, 
dins la suaudetat del repaus seral, 
estancan enfin lor garra alassada. 
 
Coma un fum trebol landra la pensada 
qu’a-n aquel  moment, en aquel airal, 
trèva en aquels fronts que lo rude obral 
a tròp acorbats cap a la mossada. 
 
Un bèl boieròt, que canta en laurant, 
a lo còr raiant, l’agach enlugrant 
de tròbas qu’i son- qual sap d’ont ? –vengudas. 
 
Lo calelh remira aquel dieusenc lum. 
el, el sol, a vist las clarors nascudas, 
trobaire, en tos uèlhs comols d’estelum ! 
 
 

Etoile 
 
En mémoire de Paul FROMENT. 

 
C’est la veillée, c’est l’heure apaisée 
Où vieux et jeunes, sous la lampe des aïeux, 
Dans le repos silencieux du soir, 
Arrêtent enfin leur pas lassé. 
 
Comme une fumée trouble erre la pensée 
Qui, à ce moment et dans ce lieu, 
Rôde sous ces fronts trop longtemps courbés 
Par le rude ouvrage sur les sillons. 
 
Un tout jeune bouvier, qui chante en labourant, 
A le cœur rayonnant, le regard lumineux 
De poèmes on ne sait d’où venus. 
 
La lampe contemple cette divine lumière. 
Elle seule a vu, Poète, les clartés apparues 
En tes yeux pleins d’étoiles.

Antonin PERBOSC        –      2-10-1902 

 
 

Antoine Crépin, dit Antonin Perbosc est né le 25 octobre 1861 dans la commune de 
Labarthe (Tarn-et-Garonne), mort à Montauban en juillet 1944. Il est l’aîné des quatre 
enfants d’une famille de métayers. Il épouse en 1882 Maria Vidaillac, institutrice comme 
lui. Ils auront une fille, Hélène. 

Créateur du concept d’Occitanie et re-fondateur de la langue et de la graphie occitanes, 
son œuvre poétique, en langue d’Oc, est une réécriture - basée sur des convictions 
théoriques explicites - de la tradition orale. 
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